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Dossiers des enfants placés

Le 11 avril 2013, une cérémonie s'est 

cements forcés ou d'internements administratifs. Depuis, les personnes concernées ont la poss

bilité de se tourner vers les services compétents cantonaux pour obtenir de l’aide pour prendre 

contact avec les autorités et les archives. Ces personnes nourrissent donc désormais l’espoir 

qu’elles trouveront dans leurs dossiers des informations sur leur passé. Or, il semblerait que ces 

attentes ne peuvent pas si facilement être satisfaites.

Dans ce contexte, le Conseil

1. Où ces personnes pourront

sier ? 

2. Existe-t-il des directives sur la conservation des dossiers des 

3. Des directives ont-elles été formulées à l’adresse des communes sur la manière dont e

les doivent gérer la consultation des dossiers

4. Comment les communes ont

5. De telles requêtes ont elles déjà été présentées

tats ? 
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Dossiers des enfants placés 

Le 11 avril 2013, une cérémonie s'est tenue en hommage aux enfants autrefois 

cements forcés ou d'internements administratifs. Depuis, les personnes concernées ont la poss

bilité de se tourner vers les services compétents cantonaux pour obtenir de l’aide pour prendre 

les autorités et les archives. Ces personnes nourrissent donc désormais l’espoir 

qu’elles trouveront dans leurs dossiers des informations sur leur passé. Or, il semblerait que ces 

attentes ne peuvent pas si facilement être satisfaites. 

onseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes

Où ces personnes pourront-elles se renseigner sur le lieu de conservation de leur do

il des directives sur la conservation des dossiers des enfants placés

elles été formulées à l’adresse des communes sur la manière dont e

les doivent gérer la consultation des dossiers ? 

Comment les communes ont-elles été préparées à répondre aux requêtes

De telles requêtes ont elles déjà été présentées ? Si oui, combien, et avec quels résu
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autrefois victimes de pla-

cements forcés ou d'internements administratifs. Depuis, les personnes concernées ont la possi-

bilité de se tourner vers les services compétents cantonaux pour obtenir de l’aide pour prendre 

les autorités et les archives. Ces personnes nourrissent donc désormais l’espoir 

qu’elles trouveront dans leurs dossiers des informations sur leur passé. Or, il semblerait que ces 

exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

elles se renseigner sur le lieu de conservation de leur dos-

enfants placés ? 

elles été formulées à l’adresse des communes sur la manière dont el-

elles été préparées à répondre aux requêtes ? 

? Si oui, combien, et avec quels résul-
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6. La Table ronde qui a été instituée a pour mandat notamment de lancer, d’accompagner et 

de coordonner une vaste étude sur un chapitre sombre de l’histoire sociale suisse. Des 

instructions ont-elles formulées à ce propos à l’adresse des Archives de l’Etat et des ar-

chives municipales et communales ? 

7. Quels dossiers pourront entrer dans cette étude historique et comment pense-t-on garan-

tir que les dossiers seront remis aux Archives de l’Etat et aux autres archives et non dé-

truits ? 

8. Des chercheurs ont-ils déjà demandé accès à ces dossiers ? si oui, avec quel résultat ? 

 


